
Article 13 - Partage des avantages dans le Système multilatéral 
 

(…) 

 

13.3 Les Parties contractantes conviennent que les avantages découlant de l’utilisation des 

ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture partagés dans le cadre du 

Système multilatéral doivent converger en premier lieu, directement et indirectement, vers les 

agriculteurs de tous les pays, particulièrement des pays en développement et des pays en 

transition, qui conservent et utilisent de manière durable les ressources phytogénétiques pour 

l’alimentation et l’agriculture. 

 

 

Article 18 - Ressources financières 
 

(…) 

 

18.5 Les Parties contractantes conviennent que priorité est accordée à la mise en oeuvre des 

plans et programmes convenus pour les agriculteurs des pays en développement et plus 

particulièrement des pays les moins avancés ainsi que des pays en transition, qui conservent et 

utilisent de manière durable les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 

l’agriculture. 


